
Commune de Boissise le Roi

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE

        Les encaissements de MUSIQUE se font auprès du régisseur, en mairie, par carte bancaire 
        ou en espèces avec appoint ou sur le web, en vous connectant sur le lien suivant :
        https://boissise-le-roi.les-parents-services.com
        Les dates limites de paiement indiquées sur les factures doivent être scrupuleusement respectées
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116,66 € 83,33 € 166,66 € 60,00 € 120,00 € 250,00 € 216,66 € 433,33 € 216,66 € 183,33 € 366,66 €

TARIFS TRIMESTRIELS DES COURS DE MUSIQUE ANNÉE 2023/2024

FORMATION MUSICALE 
+ PRATIQUE D'UN INSTRUMENT

PRATIQUE D'UN INSTRUMENT 
SEUL

       FORMATION MUSICALE SEULE 
EVEIL MUSICAL                 

(3 à 6 ans)


